
Règlement intérieur 

Unité de recherche GDI (EA 4240) 

 

Nom de l’unité de recherche : GOUVERNANCE ET DEVELOPPEMENT INSULAIRE 

Acronyme : GDI (EA 4240) 

 

Adopté par l’Assemblée Générale de GDI le 1er décembre 2023 
 
 
 

Titre I GDI : l’équipe et les chercheurs. 

 

Chapitre 1- Présentation 

Art.1- L’équipe d’accueil EA 4240 regroupe les chercheurs en sciences de la société les enseignants-chercheurs 
en poste ou en délégation à l’UPF relevant des sections 01 à 06 du CNU autour des notions de "gouvernance" et 
de "développement insulaire" en Polynésie et dans le Pacifique. 

Art.2- Elle s’inscrit dans le cadre du projet de l’université de la Polynésie française privilégiant des thèmes de 
recherche intéressant principalement la Polynésie et le Pacifique, notamment ceux qui contribuent à son 
développement économique, social et culturel.  

Art.3- L’unité de recherche GDI est rattachée à l’école doctorale du Pacifique. 

Elle est localisée dans le Centre de recherche de l’Université au deuxième étage. 

 

Chapitre 2- Axes de recherche de GDI. 

Art.4 : Dans le cadre du contrat pluriannuel d’établissement MESR/UPF, GDI développe deux axes de recherche : 

Axe n°1 : Gouvernance, normes et institutions. 

Axe n°2 : Stratégies de développement des économies insulaires  

Dans le prolongement de ces axes peuvent s’inscrire des projets intégrés bénéficiant de financements autonomes, 
tels que le CETOP, sous réserve que ceux-ci soient principalement portés et animés par des membres du GDI. 

 

Chapitre 3- Membres de GDI 

Art.5- Sont membres de droit, sur leur demande :  

- les enseignants-chercheurs en poste ou en délégation à l’UPF relevant des sections 01 à 06 du CNU ; 

- les ATER en contrat avec l’UPF relevant des sections 01 à 06 du CNU  

- les doctorants encadrés par des enseignants-chercheurs de GDI relevant des sections 01 à 06 du CNU et de 
l’école doctorale du Pacifique ; 

Art.6 - Sont membres du GDI, pour une durée de deux ans renouvelable, sur décision du conseil, les personnes 
dont l’activité de recherche est de nature à contribuer au rayonnement du GDI relevant de l’une des catégories 
suivantes : 

- les enseignants-chercheurs ayant le statut émérite ;  

- les enseignants-chercheurs n’appartenant pas à l’UPF relevant des sections 01 à 06 du CNU et dont l’activité de 
recherche converge avec l’un des axes du laboratoire. 

- les enseignants-chercheurs de l’UPF relevant d’une section autre que les sections 01 à 06 du CNU et dont 
l’activité de recherche converge avec l’un des axes du laboratoire. 



- les docteurs de l’UPF relevant des sections 01 à 06 du CNU ayant une activité de recherche régulière. 

- toute personne dont l’activité de recherche est de nature à contribuer au rayonnement du GDI. 

- les membres de droit démissionnaires souhaitant réintégrer le GDI. 

 

Chapitre 4- Droits et obligations des membres de GDI 

Art.7- Les membres de GDI jouissent d’une pleine indépendance et d’une entière liberté d’expression dans 
l’exercice de leurs activités de recherche dans le respect des traditions universitaires de tolérance et d’objectivité.  

Art.8- Les membres de GDI sont accompagnés dans leur recherche dans la limite des moyens dont l’équipe 
dispose. Les crédits sont alloués dans le cadre d’une répartition équitable entre les axes prenant en compte les 
critères de projet et de porteur de projet, lesquels peuvent donner lieu à un plafonnement.  

Art.9- Les enseignants-chercheurs s’engagent à effectuer une part significative de leur activité de recherche au 
sein de GDI et à signer leurs publications et interventions en mentionnant ce rattachement (GDI EA 4240).  

Ils s’engagent en outre à produire un compte rendu annuel de leur production scientifique. En cas d’absence de 
production pendant deux années consécutives, le membre concerné doit adresser une lettre motivée au directeur 
du GDI exposant les difficultés ayant conduit à cette situation, les moyens visant à y remédier et confirmant son 
souhait de demeurer membre du GDI. Le conseil pourra décider d’éventuelles mesures de soutien destinées à 
susciter la reprise par l’intéressé de ses activités de recherche. 

 

Titre II- L’organisation du GDI 

Art. 10- L’organisation de GDI comprend : l’Assemblée générale, le conseil, le directeur et le directeur- adjoint.  

 

Chapitre 5- L’Assemblée générale de GDI 

Art.11 : Les membres de GDI, au sens du chapitre 3, se réunissent en assemblée générale au moins trois fois par 
an. Elle est convoquée par le directeur de GDI ou à la demande de la moitié des membres de GDI. Son ordre du 
jour est fixé par le directeur.  

La convocation des membres du GDI a lieu par tous moyens au minimum huit jours avant la date de l’assemblée 
générale. 

Art.12 : L’Assemblée générale se prononce :  

- sur les orientations et le bilan de la recherche. 

- sur les orientations budgétaires et les bilans financiers présentés par le directeur.  

- sur la campagne d'emplois relevant des sections 01 à 06 du CNU. 

L’Assemblée générale se réunit sans condition de quorum et se prononce dans le cadre d’un vote à bulletin secret 
à la majorité simple de ses membres présents ou représentés sans limites de procurations. En cas d’égalité de voix, 
la voix du directeur est prépondérante. 

Les enseignants-chercheurs en poste ou en délégation à l’UPF se prononcent seuls sur la campagne d'emplois. 

 

Chapitre 6- Le conseil de GDI 

Art.13- Le conseil de GDI comprend sept (7) membres, dont six enseignants-chercheurs en poste ou en délégation 
à l’UPF relevant des sections 01 à 06 du CNU et un doctorant ou post-doctorant relevant de ces mêmes disciplines, 
exerçant les fonctions ci-après : 

- Directeur (1) 
- Directeur adjoint (1) 
- Responsables d’axes (2) 
- Deux enseignants chercheurs titulaires en poste ou en délégation à l’UPF (2) 
- Représentant des doctorants ou des post-doctorants (1) 

Les responsables d’axes de recherche sont éligibles et élus dans les mêmes conditions que le directeurs et son 
adjoint, mentionnées à l’article 16. 



Les autres enseignants chercheurs sont élus pour une durée de deux ans renouvelable par l’Assemblée générale 
dans les conditions mentionnées à l’article 12. 

Le représentant des doctorants ou des post-doctorants est élu pour une durée de deux ans renouvelable par les 
seuls doctorants et post-doctorants. 

Art.14- Le conseil de GDI se réunit au moins trois fois par an sur convocation du directeur ou à la demande de la 
moitié des membres de GDI.  

Art.15- Le conseil assure le suivi des dossiers scientifiques, administratifs et financiers du GDI.  

Il accomplit en outre les missions suivantes :  

- Préparer les assemblées générales ; 

- Proposer les orientations stratégiques. 

- Examiner les demandes d’adhésion ;  

- Examiner les réponses aux appels à projet auxquels prennent part ses membres et pour lesquels un financement 
est demandé au GDI, avant éventuelle signature de ceux-ci par le directeur ou le directeur adjoint ; lorsque la 
signature du directeur du département Droit, économie et gestion est requise dans le document de l’AAP, ce 
dernier et son adjoint sont également invités à siéger au conseil sur ce point. 

- Etablir le volet « recherche » des fiches de poste des EC  

La convocation des membres du conseil a lieu par tous moyens au minimum cinq jours avant la date prévue. 

Il se réunit sans condition de quorum et se prononce dans le cadre d’un vote à main levée à la majorité simple de 
ses membres présents ou représentés sans limites de procurations. En cas d’égalité de voix, la voix du directeur 
est prépondérante. 

 

Chapitre 7- Le directeur du GDI 

Art.16 - Le directeur de GDI est élu pour une durée de deux ans renouvelable par les enseignants-chercheurs de 
l’UPF relevant des sections 01 à 06 du CNU en poste ou en délégation à l’UPF qui le choisissent parmi les 
enseignants chercheurs titulaires habilités à diriger les recherches (PR et MCF-HDR). 

Un adjoint est désigné dans les mêmes conditions.  

Pour ces élections 2/3 des enseignants-chercheurs doivent être présents ou représentés.  

Si le quorum n'est pas atteint il est procédé à ces élections sans exigence de quorum au plus tôt dix jours après. 

Les élus doivent obtenir la majorité absolue au premier tour, la majorité relative au second. En cas d’égalité de 
voix, le candidat le plus âgé est élu. 

Art. 17- Le directeur représente le GDI auprès des instances internes de l’université et des partenaires extérieurs.  

Il est représenté par son adjoint en cas d’empêchement. 

Art. 18- Le directeur assure la direction scientifique et administrative de GDI. Il est responsable de l’utilisation 
de l’ensemble des moyens ; il signe les pièces comptables et les documents administratifs. Il est suppléé dans ces 
fonctions par son adjoint en tant que de besoin. 

Art. 19- Le directeur présente chaque année le bilan scientifique de GDI et un compte rendu administratif et 
financier  

 

Chapitre 8- Hygiène et sécurité 

Art 20- En matière d’hygiène et de sécurité, le règlement intérieur se réfère au titre III du livre II du code du 
travail et aux bonnes pratiques de laboratoires contenues dans le guide d’accueil d’hygiène et de sécurité édité par 
le CNRS.  

 


